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Spectacle de Noël 

Le samedi 21 décembre dernier les enfants de la commune étaient invités au spectacle de Noël « Sur les 
traces du Père Noël » présenté par la compagnie A tes Souhaits Production. Nous avons accueilli une 
cinquantaine de familles avec des enfants très participatifs et attentifs à ce spectacle qui s’est terminé avec 
l’arrivée attendue du Père Noël. Celui-ci a distribué des friandises aux enfants qui se sont retrouvés autour 
d’un goûter servi par les membres du CCAS et Conseil Municipal. 

La participation de tous nos concitoyens est essentielle. 
le recensement est un devoir civique simple, utile et OBLIGATOIRE. 

Fin de l’opération samedi 15 février  
 
 

  

 

  

 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

    PASS LOISIRS, PASS SENIORS 

 

69 seniors ont bénéficié en 2024 du dispositif PASS SENIORS, le montant financé s’élève à 1 350 €. 
Le PASS LOISIRS (enfants de 4 à 18 ans) s’est élevé quant à lui à 2 360 € équivalent à 118 jeunes. 
30 associations ont été recensées pour le PASS LOISIRS dont 3 de SML et 5 associations pour le PASS SENIORS 
dont 4 de la commune. 
Cette aide à hauteur de 20 € / bénéficiaire représente un coût global pour la municipalité de 3 710 € 
Mme JADAS Isabelle (Conseillère Municipale déléguée) 

Tous les jeunes de nationalité française doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile dès le jour d’anniversaire de leurs 16 ans. L’attestation de 
recensement qui est délivrée est indispensable au jeune pour être convoqué 
à la Journée Défense et Citoyenne (JDC), mais également pour s’inscrire aux 
examens et concours (baccalauréat, permis de conduire et auto, concours de 
la fonction publique). 
De plus, ce document lui permettra d’être inscrit d’office sur les listes 
électorales à sa majorité. 
Documents à fournir : carte d’identité et livret de famille.  

 

 
 

Depuis le 2 janvier 2025, Mme DELAFALIZE Marylou, ostéopathe et Mme ALLEBE Céline, 

psychologue conventionnée consultent à la maison médicale, Rue de Paris.  

 

M. BASZCZOWSKI Guillaume et Mme BESSIN Yohanna, rue de la ferme ont le plaisir de vous faire part  

de la naissance de CAMIL né le 24 Décembre 2024. 

 

 


